
MELANGES RELIGIEUX
I * J.

eune pays surtout. Mlais nous sommes, comme peuple,1
dans une position relative et nonabsolu, rious avons, conime
nous aurons toujours tant que'nons serons colonies., com-
hattre une influence ayant son poiiit. d'appui en dehors det
laction locale. Les Etats-Uniis pour:aient-il être lungtemps2
ce qu'ils sont naintenant avec leur législation morcelée, divi-c
sée à linfini et partagée même par la commune, avec leur

ridmÏnistratiofn éparpillée sur toute 'étendule dc leur vaste
trritoire, en contact ayec un peuple ni possédant quiune
seule Iggislatture. et muni dune adilmininration centrolisée
comme la France ou l'Angleierre? C'est ce que pernne ne
croit. Eh 1 bien, nous sommes par rapport à la Grande-Bre-
tagne ce que s:eraient-les Ftats-Unis par rapport aux peuples
dont nous-venons de parler. Reste. savoir maintenant la-
quelle des deux chos nous devons préférer, ou les intérèts
politiques et sociaux, ou les intéréis purement matériels de'
notre popuhlàiionquand il n'y a pas d'autre aternative que>
celle du choix.

M. Papineau signale bien des réfoiimes à elTec-tuer, bieni
des griefa à faire disparaître, et diont il tient l'union suile res-
ponsable. Cetue prtention n'est pas équitable en autant que
ces rëfornes peuvent avoir lieu anssi bien sous le système1
actuel que sous celui le IS36. Nouis voulons parlér de la
législation incomplète au.sujet de lindépendance des ju.-
ges, l'indéjpendanice des shérifs, et par contrecoup de Pin-
dépendance des juré ;ie la legislation trop précipitée. .des
défauts du tarif actuel; de la rélbrne électorale, de la liste
civile, etc. Touîesu ces relforrne ne peuvent-elles pas S'ohte-
nir au moyen dt syst eme actuel, avec de la persé vérance
et de la bonne enteniie dans l'action ? Le Comit de la réfor-
me de Québec a indiqué des réformes en dedans comme en
dehors du système, comme les résnlmiîons de 1S36 deman-
daient des réformes dans la constitution de 91, qu'on était loin
de regarder c'omime parfiie alors. L'indèpendance des shé..-
rifs n'a pas plus existé avant qu'après l'Union. et le contrôle
des deniers publics ne fut pas concédé de suite à lancienne
chambre représentative du Bas-Canada. La précipitition
dans la législation n'est pas une faute de lUnion, el!e est due
à la nature et au mode même île la légi::lationt àng!aise. Les
Etats-Unis sont aussi ma! partages que nous sous ce rapport,
leurs diverses légisatures passent comp i rativeinent plus le
lims que la nôtre. , Quant au tarif, nous avon: prouvé plus.L
d'une fois qiue nous ie l'approuvions pas ; mais nous n'avons
jamais songé à-rendre l'Uiion responýable dle la sotti.se de nosi
hommes d'état, (le nos financiers, et nous ne ommes pa
non plus prêt à admettre que sous.ce tarif, quelque léfec-1
tueur qu'il soit, le comnierce soit ieuis prospère et moinsi
brillant qu'en IS36.

Maintenant que nous avons dise.uté les opirdons de M.
Papineaut, avec .mne franchise et une loyauté qu'il appréciera
* sans doute, que nous reste-t-il à faire, si ce n'est de l'inviter,
comine nous tavou toujours ait, à adonner au pays, dans la
représentation, l'appui de sa puis.ante parole et le sa longue1
expérience poit ique, sans considérer si le système est boni
ou mauvas. Nou le prions clans la sincérité de notre con-
viction de ne pas s'isoler des hommes qui veulent comme
lui le bien -de leur pays, par des moyens différent, .de ne se
pas contenter de leur donner un encouragement inerte et pas-1
sim de travailler avec eux de toutes ses forces au triomphe
d'un système auquel il est disposé à permettre un nouvel es-
sai,.afin le donner plus île chance à ce,sygsme, perstdé
qu-il doit étre que les honmneson.tnous parlons aiment as-
sez lerp.ys poonrélrner aux idées d'autrefois, s'îjs s'aper-

-avt ,la fin qu'elles sont les zeules bonnes et les ' eutles
raisonnables. Ce que nous 7royon:is lu moins avec une con-
victinn profonde, c'est que, nouvel Aristide, il seta toujours
prêt à mettre de côte son exil, son isolement, ses opinions
pour accourir ait secours de la patrie en danger ; ses longsi
services passés, ses sacrifices, son nom glorieux sont de dou-
ces garanties pour Pavenir.
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LES BALS A LA CANMPAGNE, ETC.
Suite etfin.

Quant au conie populaire, je vous avoue, NI. l'éditeur, que
je suis peiné que des compatriotes, tels que sont les rédac-
eurs de l'%enir.fitassent preuve le si mauvais gofi, et cher-

client à faire croire ici conme àl'étranger, que no:re boit
peuple ajoute foi à ces prétendues apparitions du Diable Ians
les réunions dansantes. Je serais tenté de :roire ciue l'il-
venir est encore bien loin ians le bon vieux temps, s'il croit
que le curé de Terrebonne et tots ceuix de ses borns paroi.-
siensq (ui, sur sa recommandaion, n'ont pas vOulut aller au
bâll dont on a parlé plus nauti, sont imbus de ces idées ridi-
cules que leur prête ce journal. C'est faire injure à tout le
peuple Canadien ,qie de le supposer assez idiot pour être
dupe dle semblables rêveries. Pour moi, je n'y crois pas, à
coup sûr, quoique je.sois lion Canadien et que mon bon père
et ma bonne mère fussenti1di bon vieux temps. Cependant
je crois, M. l'éditeur, que le Diable Va ait bal plus souvent
qu'ailleurs. Car si, comme on n'en peut douter, il va aux
égiees pour empêcher les fervents chrétiens de bien faire
leurs prières, nul doute aus qu'il u'aille au bal pour y faire
son métier, c'est-à-dire, tenter les. imprudents qui se mettent
à sa disposition. Mais je ne [pense pas q;u'il~Yy rendîe visible.
Car si, comme on le dit, le Diable est très-fln, il me semble
qu'il montrei-ait peu de finesse, s'il se montrait ce qu'il est
dans un bal,,pour ellfrayer les dlanseutrs et les emtpécher d'y
jamais reparaître, comme l'./1uenir suîppose qu'il fit autrefois
a Terreborine. Ce serait pour lui un îròus-mauvais calcul;
et je ne pense pas qu'il soit assez niaI-adroit pour raisonn er
comme le conte populaire; ni qu'il eut consenti à faire sur
ce conte la noie editoriale de l'Avenir. Miais je crois qu'il
aurait volontiers écrit les tuals â la campagne. Il y a Jian.s
ce morceau quelque chose d'assez spei~ctux po~ur jeter de la
poudre aux yeux cde ceux qui onît une petite tenacpor

e ne 'uspas superstitieux, M . Péèd eur , Vi a ue i

*que je n'ai jamîais cru aux revenants. Aussi n'en ai-je jd-
nmais vus. Mai je crois queL le iable, a suùr la terre des lieux
de refuge.. L'vangile est trop positif îupo z .enlotter. Je-
sus-Christ qui acliassé un si granJ nom lre de démons des

* corpsdes posèles, et qui assuremuenttsavait leurs lieux de
retraite, nous assure quie, quand ils ~ont forcés de sortir~des
caoiurs,'ou' ils avient établi- leturs deme.ure's, par lejpéché|
muortid, ils se retirent d'ins des lieux ou' des déserts ou dans
des troupeaux de pourceaux 9ue,dans lesurfmreur, ils p)otusent
d1 se prêccrpder dans la mer. Je ne crois pas faciemenit, M.

P'éditeur. tout ce que l'on dit ; mais quand j'ai de graves rai- l'Înstitt. Canadien. Là, il parle comme un homme privé,
sorns et ie gravcs auteurs pour croire, je nie croirais uini- comm unctt citoyen, comme tui littérateur Ssoi opinion sur
:rédde sije 'ie:croya1is1pas. Vuilà'pourquo sur autorité la direction cosbonnès inakirs n'a plus ce caractère sacré
diu f euk.Tertuliun qui, par sa sivante apologie de la reli- dont il 'est'rcvètu, quand il prirle coîiiue juge. Aussi sa

gion, ra -désarmé la fureur de l'empire - romain -contre les lecture a-t-elle mérité la censùie. tandisque ses diverses
chréliens. je crois que du temps de ce célèbre Père de l'E- charges ont été accueillies avcc applatclissencns, et ont
glise, unie femme chrétienne ayant voulu, contre l'usage des produit déjà dIes fruits bien précieux pour la réforime les
autre.'lèles,:assiser aux danses:et aux spectacles. célébrée abus. Vous verrez plus tard, M. l'éditeur, que les conseils

ar les payens, elle lut tout:à-coup saisie d'u démion furieux. île l'honorable juge serout, quelques jours, lis à exécutio
Quelques prêtres ayant en la charité de voler à soit secours parce qu'il y a de. plus respectable dans la société. .Son
et pressant l'espirit iinfernal le lire npourquoi- il avait osé s'om- nom sera cité conme tine autorité imposante ;mais, je suis
p rer d'unei emnnie chrétienne :J'en avais le droit. répon- fâché île l, dire.je lie n piis15lias qu'on linvaoclue pour faire>
dit-il, elle était dans ces lieux quifont partie de mon domaine. danser nos jeunes gens' Quoiqu'il en SOit, M. l'éditeur,
St. J1ean Chtrysostôtme, Porateur à bouche d'or, et que l'on L'A'enir qui a pris pour thèse que ctout le nonde est main-
peut croire en cèIte matière, puisqu'il est mort victime de son tenant d'accord pour oncourager les bals publics, " n'au-
zèle contre le~ spectacles et les divertissement publics, as rit pas dû rapporter les paroles de lHionorable juge, qui
sure cue le dèmon règne en souverain dans ces assemblées; prouvent le contraire. Car, lui qui parle avec conînissan-
quAe,si on ne le voit'pas toujours prendre possession des;corps, de catuse,sait très bienq le clergó repotáSe det
il fait quelque chose de pire, iuisqu 'il s'y rend maitre des ses forces la dense comme un exerciee dangèreux, et voilà

:nes. Car on ne petit se le dissiumler, il est rare que, dans pourquoi il se plaint I des autorités ecclésiastiques," chez
les bals,mn ne soit exposé à perdre soninnocence par des lia- qui la raison et une religionli ne atiraint faire taire des
rmres indécentes. des airs lascifs, des compagnies mondainmes, scrupules consciencieux sans doute,niais déplacée, qui les
deIs iiscours icimdiquies, des chansoris proflanues, des danses emaèclient de permettre l'enseignement 'de la acinse."
scandaleuses; de là vient sans doute que tant de jeunes lier- L'Honnorables jige Mondelet ne croit donc pas que tout le
sonnes quiifesaient la gloire ie leurs pareils et Pornement de monde favorise ajouird'huui les bals publics. C'est ce que
la société, avant de se ,livrer corps et âme à ces funestes je voulais prouver à l'Aenir, sans commentaire aucun sur
jplaisir, ont:peritu le goût de la vraie et solide piété ; ont con- ie texte que je viens de rapporter.
tracté des habitudes toutes mondaines, ont fait des liaisons Pardon, M. Péditeur, si je vous ni pris tant de place et
qui les ont perdu de réputation, meme aux veux du imonde,
qui les avait attires dans ces sociétés. Ce pays na tant de temps. C'est que d'un traitje voulais ci finir avec

tant lias de jeunesse à perdre.-Il faut clonautre Chose vnir,à gi ailleurs j sotlaite, en ibon ami île remplir
des-convenances et iue bonne éducationî. pour sauve-prde avec uccès et Ihonnur la noble niission que lui impose le

de mSurs. M. le curé de Terrebonne n'avait donc pas tort grand loin qu'il a assum, pour Il les itérets de la jeu.
de dire un petit mot en chlaire pour détourner ses parossiens Desse." L
d'aller à des bals qui se devaient donner dans sa paroisse.. II DE T.A JUSTICE.

Ces braves gens de Terrebonne ont dolne bien fait d'écouter Montréal, 26 fevrier 84·S.

la voix de leur pasteur pour éviter ces dangers et par le désir
de se mieux préparer à recevoir les sacrements. CHAMBRE. D'ASSEIBLÉE.

Mais encore une fois, M. Péditeur, n'allez pas croire que Nous aviols d'iabord pris la détermination de donner les
j ajouute j i aux appaintions duii Jtiable clans les bals. • Oh i débats de la Chanmbre d'Assemblée tout au long, mais nous
non, certes, je n'en crois ri et s'il me prenait jamais envie changeons (le sentiment. Outre que très souvent ces débats
d'y ller je tie craindrais pas du tout ''y rencontrer le mon- i
siecar de Pvlenir, vetu en noir uies pieds ala 1te, 'dent la oteuc dt notre feuille nefatimtp nou s c en îlehire.main terrible l U etrln i41 grand cri à la îiauvrL3 fille quti Jda- ,çllseu 11 enor0eulene,1tî8eime ma elefieenNous nous contenterons de donner la substance des débats.
sait avec lui. En vérité, il y a bien des pauvreté: dans ce et même parties des débats, lorsque nous jugerons qu'il
conte populaire, et je ic sais trop s'il attrait trouvé sa place peuvent intéressers os lecters. Nous s jmrmême notr danc les Afille etune nulits. Voit:,outrez surov.tadmiré, fM.pnei îtr1ernslceus os eou êeuorl'diten les oi/c elle ntodut Peni urerto: aIlediteM. · possible pour donner ent entier les discours les plus remar-
l'éditeur, la nou;elle edition di Petit ./1lbert. Elle se débite.,quables. Voilà à quoi nous nous engageons ; c'est de quoije crois, avec de jolies gravures expliquant les signes eiyste- répondre aux questions de plusieurs c~nos lecteurs,
rieux auxquels, sans ce!a, peroine ne comprendrait rien, au M - Mardi, 29 février 1849.
bureau île lenir. , ,Le Proc. Gén. Badgley atunotnce que ma-di il introduira

Nais je reviens, M. l'éditeur, à quelque chose de plus sé- un bill pour rappeler les lois d'usurc. Avant cela NI. Wil-
rieux, car, vous le savez ; quand on fait ou que l'on écoute son a pris son siège, et il a été reçu 25 pétitions. Puis la
uun conte; c'est s'amuser. L'/'enir veut sérieusement prou. Chambre entre eu comité général sur le bill pour amender
ver que tout le monde est d'accordpour encoîirager les bals la loi des émigrés indigents." MN!. Badgley, Lafomntai-
publics ; et afin d nmieux confondre le curé de Terrebonne ne, H. J. Bouitont. Proc. Géi. Sherwood, Aylwin, W.
pour sa manière singulière depenser là desîs, il se targue de H. Bouton et Baldwin engaèrent auparavant un débat
la pratique de .Ai11; les Sulpiciens qti safet assez souvent a stur la convenanco ' c i ralaet udébcu
la tête des bazars qui se terminent ordinairement par un bal per de cet acte. Car, diait' Opposition, la loi que nous pro-charmant, contre lesquels, ces messieurs, (qu'on ne peut cer- poons nous ne Pavons pais, nous oiivons pas iue, nous
tuinement taxe? dindifferenice,) ne s'élèventjamairs. Voil à ne la connaissons nullement; comment voulez-vous léis-
dle grands noms assurément. et la thèse de J'venir va triomn- lacaissons miitreme condre quleztemps pres-
plier maintenant qu'elle est si bien appuyée; mais malheureu- que les circonstance sont exceptionrelles, etc. Mais re-sentent, M. 'éditeur,la logique lel'./1venir est ici en défaut. que lopposition, à qui la fute, si nous n'avons que peu
Il aurait falli, ce me semble, prouver d'abord que les S prd de temps, si les circontances sont si exeptionneles ? à
c:ens connaissent et approuvent les danses qui se font nendant qui? au ministère. cou.s consentons cependant à ce comité
les bazars : ce point était essentiel.A utrement on pourrait di- qui? a ministr o cort ons abit e ceté
re que les Sulpiciens approuvetles fraudes et toute espèce énril ; atu mlnipera porter la resou abslito de cettelégisîniuitctuà l acio hV i Uilbiia)emmrde crimes,quand ils se chargent de distribuer certaines aumô-d la gaucheu Pric re l' a di m r.ussio
nes que l'on se croit obigé de faire ; pour réparer ses inj îls s'eng e. Le m ie red lde no veuint iumoetices~~~~~~~~~~~~ eraetrssphé.Jcrique unus-'engage. Les membres de la droite nie veulenit inmposertices et racheter sel:péches. Je ermis que, si Pvenir en' sur lesémigrés qui viendront après le 10 septembre qu'une
voyait au soutien des pauvres une bonne somme pour ré- taxe de £1, et la gauche.elle, veut. une laxe de £10. Après
parer sa Vote E.ditoriale, son aumône serait bien reçue. de longs débats dans lesquels le ministère ut eu à s'entendre
Pourtant je suis certain que, porur cela, NINi. les Sulpiciens dire de dures vérités,on était déjàu prt à cin venir à une pri-
n-approuveront pas les écrits qu'eile sanctionne. Il en est se de votes. qui indublîitable ment eût été contraire aux mi-
dle mêmûne des danses qui peuvent gnelquefois gater le méite nistres.mailun membre du ministère se lève, et donne à en-
de la charité que l'on déploie dans les bazars. Il aurait fal- tendrem que si,' au lieu t i;£, on me £10, le bill ne seralu encore que le bal de Terrebonne, contre lequel le curé a .n é, .e -sir
dit un mo'-n passanteùt été caché derrière les rideaux pd'un as saîin"°té onA"c C'a ti itc isif
bazar, qui aurait largement pourvu aux besoins de ces pau-.:NI.Laf.ntain. se l.,c. dit f.e pour.sa partil votera pour la
vres qtui sonit rcstés eumlias de la côte sur aquelle est ujour- taxe d'un louis de préference à celle de dix (quoiqu'il soit

:'hui ce beau et andvillae.Peut-être qu'alors il ifavetr de celle-ci),et voici poursruoi.L'on. ministre, qui
grime grnd 3 . cî'ahus ildoit écre à même de savoir les vues dut butreaun coloncial le

aurait encourage la charité Ju bazar, sans savoir que l'on Londres, donne À entendre que, si la taxe est le £10, le billdèt danser. . . .,-,-ene sera pas sanctionné. lEi bien ! cde crainte qu'il n'en soit
Vous avez dû aussi éêre surpris, M. Péditeur, de voir arri- ainsi, et que nous ne nous trouvions qu'avec notre ancien-

ver sur la scène le couvent uIe la Congrégation,en preuveque ne loi quî impose une taxe d'une piastre ou de dix clhclins,
tout le monde est maintenant d'accori pour encourager les de crainte par là d'encurir la responisabilité des mal.

bals publics." Mais voyons unr peu s'il y a pour l'.1venir heurs qui en arriveraient, il inclinue à ce que l'on n'impose
ombre cde raisen de crier si haut et avec tant de complaisan- qu'unîîe taxe d'un louis ; aux ministres la responsabilité.
ce. Tempors mutantur ; et noims avons cliangé avec le Ceci décide la question. et, muir ia division de la Chambre,
tenpF. i'Ce qui eut été abomination, il y a vingt ans, n'a pas la grande majorité se prononce pour la taxe d'un louis.
soulevé la, moindre remarque aujourd'hui." Voici en peu de Durant le débat, il fut dit beaucoup de choses à l'adresse
mot. le fuit dont il s'git.Les demoiselles dum pensionnat appre- du Dr. Douîglass, mais en général les honorables membres
nanut conbien les pauvres étaient en souffrancese sont mises se prononcèrent en sa faveur. La Chambre s'ajourna à
à l'ouvre pour leur .porter soulagement. Un petitbazar a 7, heures.
été prorptement organisé ; et les ouvrages le leurs mains Mercredi, ýer mars 1848.
ont été mis on ventle, at profit de leurs pauvres. Car, déjà Après quelques affaires de routine, le rapport de toute
elles sont les mères des pauvres et elles s'exercent mainte- .a Charnbre, relativemeint aux atnmendements à l'acte des
nant à faire, en petit, ce qu'elles feront plus tard en'grand. émigrés est reçu. Le Dr. Bouthillier propose qu'au lieu
Dans ce bazar, il n'est pas nécessaire le vous dire que de la taxe d'un louis,on impose celle île £5. Ici commen.touit s'esti pass selon toetes les règles de la plus stricte m- ce une longue discussion, a laquelle MM. Sherwood
destie. Mais ce qu'il importe de remarquer par dessus touit, (Proc. Gén.), Bouthillier, Aylwin, prennent rart. M. La-
c'estqu'il n'y a eu ni danse ni contre-dalnse.Aut reste que 1- terrière se lève et dit qu'il faut se protéger, qu'il est pour
venir sache qu'il y a vingt ans, on eût fait un bazar à la Con- les £5; il n'est pas prêt à laisser la proviice dépenser
grégation, coriiue aujourd'liui,' si c'eût été alors le bon ton comne lan dernier,£160,000, è part les charités pour P'-
de la société, et un moyen honnête de soulager les pauvres. migration ; il n'est pas prét à laisser de n utveau nos meil-
Ceci prouve tout simplement que les coiuvents savent sui- heurs citoyens être enlevés com1me le Col. Calvert, entre
vre les progrès dui siècle, quand il a n'y a rien de contraire auîtres, qui, dit-il,est mort cen formec 'dîpologie pîour sa trop
à leurs saintes règles. 'grandue foi. Il se prépatre, ajoute Phlon. :nembire, tine
.Enfin P'./qvuunir termine par une citation quti, selon luil, ne irruptioni d'Algonquins et dh'Irorjuois.- Il n'accusera pas les

pouvait UPnir plus ci propos. C'est une tirade de l'honora.. surintendants de l'émigration ; il t'accuîsera pas mîme
ble juige Mondelet devant l'Institut Canadien, dans laquel- P'administration. Ce qu'il veut, ecest iîmpuoser nie autîre ta-.
le la danse est en effet signalée comme un 'des " talents que xc. Unr louis n'est pas sufffisant pîour niotus garanutic d'une
les femmes doivent cultiver, avec unie grandce attenition. La inîvasionu d'iudiots, d'aveugles, die souîrds, de postiferis .
santé..la piositiont <les jeunes filles danîs la société, £5, £10 sont à peine stuffisants. Pourqîuoi donic s'y oppo.
euir propre intérêt, les conivenanices " sont là, peur lPRon. ser? est-ce que nuts voulons nous laisser cmpoisonnir?-
auteuur,des raisons póéremoî~toires. .M. Nelson ,prend ici la parole, et se prononice tonttroe la

.Potur me part, je suis fâché de ne pas reconnaître dans taxe des £5-M. Chîauveau est on faveur des.£5 ; car la
cette lecture le talent distingu' dle P'àuteur qîuîibrille aveo responsabilité ne sauîrait tomber sur les miniintres, puis..
tant d'éclat dâns certaines chamges, conître les abiis régnans, rqu'ils ne seronît pas miînistres, Iorsqueo le ntouveau bilI aura
et qmîu dlemioralhent notre bôn'peuptle. Lorstiue,dum haut du son effudt ; d'ailleurs, c.ettc respouisabtiliié mne pîeut les c6
tribunal rué "il ciégo avec tnt d'honneuîr, il nousa fait on- frayer; car ce sera tino liiruité do plus, un graini de sia
tenidre la voix dlu consumur Caton ; et qîu'il stigmnatiso P'ivro- bIe porté sur la iontagnorqui pié.e déjà sur leurs éluaules ;
gulerie avec tomttes les iamîvaises atuberges, qui ongendronit ,il ne croît pîas <qune, si tPeu tmet la taxo à £5, le bill iosoit
et soutiennenit ce vice détestable, j'aimne'â reconnaître noen pais sanctionîné ; autrement il ne voterait pas pour les £5.
seuilemient le dèfensecur des lois, niais encore le pirotet eur Am reste, il proposerait do dlim'imier cette taxe-et de lat
tics n a:urs putblicjues. C'est qîuî'aors il ¡parle civec Pato- miettre glutêt'à'£2z. Les miniistres prònnenît'alors la puarole,
rité qume D0ieu donine anîx'juges.de la terre poûr répriher et dèfonidenît. lotur thâse;' A prèsctulqutes remnin~îes de
les désordres et rendre les' peup1 les honnietes et moraux. :leur 'p'rt, -Paomendentent 'de. M. flcutillier ' st mis auts
Mais ce n'est plus le mrémte pertionnage à la tribune de .voix et perdu par la division suivanute:

"I

Pour:-Aylvin, Boutillier, Cutchoon, Chabt, Clauvea,
Dichesnay, Duiumas, Fortier, Fournier, Fouiruin, Cmiillet,
Lii Terièrèe, L'irin; Lenieux, Marquis, Pa pîirneu î,Sauuuvageaut,
Scott (DésDéu x 'i ngnecs), Tacié.-19.

SCnutre:r-Bdgley,- aldmin, Beatubien, Bell, Boulton
(Norfik>.Boulton, (Toronîti), Brooks, Buirritt, Carrol!, Came
ron, Cayley, Christie, Crysler, Davignon, Drummond, Egan,
Flint,' Gty, HI lI:Hlies, - iJobin, .lJolhinni Là Fdntaiiie,
Leslie, Lyon, Maucdoiald(Gleigary), îMlacdonu.ld (Kingston)
MacNab, Malloch, McConniiielli McFtmrlantd, M5 rit,,Mey'rs
Moigenais, Morrisoit, Nelson, Notman, Price, lRbinson,
Scott (Bytownvi), Shcrwvooi (Brockville)Sliervood] ('Toronto),
Siith (Durhamn), Simmiuh (Frontenac), S.uith ()Venwort),
Stevoensoni, T1,ho'm psoi,Webster, WetenhliaI, ilson.-54..

Le bill. fut ensuite. lm une seconde et une troisième
fois "les règles dI,. li Chanibre. étant suspendues à cet
eflft", et enfin passé. Par ce bill, la taxe, iu lieu d'être de
5c conuni.par le passé, sera de '10c iour tous les émigrés
adultes qui 'arriveront avant le 10 (le septembre. Ponr
ceux qui arriveront après cette dateet avant le ler octobre,
la taxe sera de 20c ; ceux qui arriveront après paieront
30c. Les enfants qui n'appartiendront à auctine fiumille
cémnigrants; les inseisés, les idiots, les sourds et muets,

les aveugles et autres personnes infirues, les personnes
udessus-de 60 ais, les veuves avec un ou plusieur.1 en-

fants, on autres-fonnes avec iti ou plusieurs .enfants et
sans leurs ntaris,.et ,toutes.person nes que le médecin surin-
tendant, déclarera devoir devenir une charge att publie,
payeront en sus des dites somnies chacun 20c.

Après la passition de ce bill,.la Chîambre entra en comil
général sur l'élection de Beauharnais. M. Alywin prit la
parole, et fit d'abor remarquer que, dans tout lempie Bri-
tannique, il n'arrive jamais rien ie semblable à ce qui est
arrivé à cette élection ; peut-être, dit-il, pourrait-on voir quel-
que chose d'approchîaît aux Etats-Unis. Puis il commence à
entrer dans l'exposition des faits. Selon Pl'ion. membre, ce
n'est pas titi tort 'ordiinaire, c'est un crime qui cause un tort
à une communauté entière. On n cdoit plas casser l'élec-
tion, la déclarer nulle, Car le fait d'un misérable ou d'un lri-
gand mme doit pas pouvoir exercer une pareille influence: c'est
nèmne le devoir des membres du parlement, atusitôt que la

vacanco dans la représentation leur est connue, d'empêcher
atussirôt que possible les conséquences d'attentats aussi cri-
minels, parceque c'est le droit de tout comté d'être repîrêsen-
té ci parlemetut et cela durant tout le temps hcds sessions. Il
s'eut suit que chaque heure, a continué 'lion. rmeitbre, que
nours laissons écouler sans porter remède i ce vice, est une
injustice envers ce comté, et par là téme envers lo comitt
de Beauharnais, qui se trouve dans unut cas semblable. Danus
la circonstance actuelle, ia Chambre peut voir que l'élection
de Beauharnais est valide, et doit par là iême s'empresser
d'agir ; P ailleursil n' a qu'un prtcedant ai siege.Agissns
aujourd'hui comme notus l'avons fait précédemment ; c'est
une affaire de facmille <qute nous avons à régler ;ci jugeant
cette allaire, c'est notre afflaire.que nouis jugeons. Il làns..
nous dou.-Ici Phon. memnl.e cite des précédents pour
presser cette affaire.Et puis il revient sur les raisouns que l'on a
alléguées hier pour empêcher la Chambre d'entrer eut comité
général. "IQu'avez-vous à craindre, a repris l'hon, membre ?
Peut-être, M M. de ji droite, que vous auriez fort envie de
.cabaler? Mais gare à vous !"-'hon. membre continue
l'exposition dles faits et propose de resouJIe" quie M.DeWitt'à
la fin del'élection avait une majorité cde voix."1-M.Camiiier-nu
se lève et declaro que seloin liui M. DeWitt doit être déclare
élu, mais il proteste contre la procédure que l'on adopte.
Il rite des précédents, et est suivi de M. Guîgy qui dit le cou-
traire de l'honorable membre, et se déclare pour la motion.
M. Lafontaine prend alors la parole, et appuie M. Auylwin.
Plusieurs orateurs se sua:cèdeit et à plusieurs reprises,et puis
ha motiom"passe. 1M. Aiwin propose ensuite qu'il soit ré-
'oluu 2.. " que M. DeWitt attrait dû être retourné à a der-
nimre élection ; 3 . I que M. .DeWitt soit admis à prenJre
son siège;" a qu4(e F. Foriier, écr., C. C. C. reçoi"u ordre
de changer le retour en conséquenuce ;» 5 a que les ivres do
poli de telle et telle paroisse (dont nous wavonspus les noms)
ont été enlevés par des brigands; 6 q . qu'il eàt iécessaira
que ces brigands soient amîtenés à justice ; " 2 " qu'il soit
présenté a S. E. le goutverneutr-géiiéral mue humble adresso
pour la lrier de prendre telles mesures qlui puissent -atteindre
à cette fin ; passées. Le comité fait rapport et Mi. DeWitt
prend le serment et son siégo. 'Alors M. Avlwint fait mo-
ien .que M. Narval officier-rapporteur. du cumté de peau-

harnais, soit sommé de. paraitre à la barre le la Chaumtbre le
6 courant.' Il s'élève à ce sujet lum très ulng débat emre les
menibres le la droite et ceux de la gautuche. Et finmilemntci
la motion ase par une division de 4.6 tontre 19.

M. Notmtan se lève et amène la'dfluire d'Oxford devant la
Chambre. Il flétri., comme île raison, la conduite dIe P'ofli-
cier-rapporteur qui pris sur lui de déclarer êlu ml. Carroil
:ui avait contre lui une majorité accablante. Pumis' ap:-ès plu-
sieurs autres remarques, il a proposé une série do résoluitions
à peu près conçues dans:lcs mêmes termies ue celles pour
l'élection de Beauharnais. Tour à tour, MML\. McNabh, Pa-
pincau, Sherwood [Toronto], Gumgy, Christie, Lufontaine,
Scot [Bytovn] Clabot, Caieron [Soll. Cèti.] prirent la
Parole, et, sur unota division des membres, il le s'e.sit trouvé
que 12 membres qui aient opposé le rentrée de M. H-Iincks
qui a prtté serment et a;pnis soti siège. Sur motion( de M.Not-
man, l'officier-rapporteur du comté d'Oxfon est sommé
de comparaître à li barre de la chambre. Apîré.è quoi,
'Orateur ajourne la cliaimubre à jeudi à tois bheures P. lm.
Il était alors cinq heures du mtuatin.

Jeudi, 2 murs 184.
Après la réception d'un grand nombre île [pitiios, le bill

pour les énmigrés subit encore un.î acmuendement et est grossoyé.
NI. Christiei irtroJiuit iti bill pour amender l'acte de judica-
tion du district de Gasp, et unie autre clatif aux lettrès pa-
tenîtes pîour les 'terres publiques udans le B3as-Caadau NL

.ichards se lève aulors et pmropuosc tun série île résolutîionus
qui sont adoptécs aànamtéapè tit lonig dlbat mduranit le-

.uloh a aucimsê le ministère île s'être mtilé activemient deOs
dernières élections. .Enfin M'. Mailcolun Cameroni est déclaré
le membre élu pour K<ent, il prête sermuenut et pîrend soji siège,
Quant à l'élecon mies Trois-Rlivires,une umotion proposéo
par MI. Dri~ummiuond est peordue, après qtuoi la Chiubre s'a-
jurnme, il était 9. heures. La 'conisidôration dle lPadresso est
reise à vendredi.

. . CONSE L LEGISLATJF.
Mercredi, les débats sur la réponise à Pandresso du tmônto

omît comiinenc.-L4'h on. M.• Viger s'est loé etaîmîosô
qu'une hlinbbo audresse soit prmsentêe'à S.c E.e gourver-
neur-général on rêpotnse au discours du trônio. M. Pinhuy
seconida la niotioni, et pîuiis M. Deßouchervillo n mt la pa-
rolo. L'honî. mnîîsiur s'est d'abord déclaré ui'réfo'cnislo
ét un. cuuiadion tu et nuiis 'a fait eutîändro' q'ii 'siat tu'll
tallait parler dmiis ho désert et ue ce v qtîi lrttm'm
cIterait pas la rèjuuunse telle -u pmoosè o us ra: n c-
pencdant, a:.t-il'Jit, j oriet clIou passreorquj
cuondcamune les actes du prseit nîîinistèrc evu o jec qiurej
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